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XLHe Annee. S° 9. Seplembre 1897.

La taclique du feu de l'infanterie depuis 1793.

Contribution ä l'histoire de l'infanterie
par le 1" lieutenant Reinhold Günther.

Le füsilier esl le Chevalier moderne.
General Clumcic.

L'impulsion considerable que l'esprit inventif cle l'homme a

donnee, dans ce siecle, ä l'induslrie, s'est fait sentir aussi, et
d'une facon non moins sensible, clans le domaine de la
technique des armes.

Le developpement progressif des armes ä feu portatives pour
l'infanterie est comme im miroir oii se reiletent les Strandes
transformations qui se sont produites, depuis la Revolution,
dans la culture intellectuelle des peuples.

Le fusil perfectionne a exerce une influence preponderante
dans l'orsranisation cle la nation armee et sur l'introduction du
service militaire obligatoire, supreme moyen d'education
nationale.

Le fusil perfectionne, voilä, proprement dit, le vrai « maitre
d'ecole de Sadowa », dont on a tant parle. C'est ä lui, indirec-
tement, que nous sommes redevables cles victoires que, depuis
cent ans, a remportees la civilisation.

«La balle est folie; la baionnette1 seule est brave». Ce

1 « L'usage de la baionnette au bout du fusil est de l'institution de Louis XIV:
avant lui, on s'en servait quelquefois, mais il n'y avait que quelques compagnies
qui combatissent avec cette arme. Le premier regiment qui eut des bai'onnettcs
et qu'on forma ä cet exercice fut celui des fusiliers, etabli en 1671 ».— (Voltaire.)

Une chronique du midi de la France clit que « ce fut durant le siege que
» Bayonne soutint, en 1523, contre les rois d'Angleterre et d'Aragon reunis, que
» les femmes de cette ville, se chargeant courageusement de defendre les rem-
» parts. inventerent la bai'onnette ».

D'autre part, on montre dans les Basses-Pyrenees une position nommee «

Redoute de la baionnette »; et la tradition rapporte que ce lieu fut ainsi nomme
parce que, ä une epoque qui n'est pas determinee, les Basques, ayant epuise
leurs munitions dans un combat avec les Espagnols. ne seraient parvenus k

repousser ces derniers qu'en attaebant leurs couteaux au bout de leurs fusils.
Enfin. une autre opinion sur l'origine de la baionnette a ete soutenue par le
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mot bien connu de Souwaroff caracterise mieux que n'importe

quelle longue dissertation le point de vue qui prevalait
vers 1790, ä l'egard des armes ä feu, dans l'infanterie des

armees mercenaires. Le « fusil de munition n ' ne se composait

que de quatre parties : le canon, le füt ou bois, la
platine ou culasse, la baguette. Et cependant bien peu de

personnes etaient capables de demonter l'arme eompletement
ou de remonter, par exemple, la platine. D'un autre cöte, les
hommes etaient exerces d'une maniere tout ä fait insuffisante
au combat ä la baionnette V Dans les inspections d'armes, les
ofliciers se bornaient ä s'assurer de la proprete de l'arme ä

l'exterieur. Aucune instruction proprement dite n'etait donnee

Journal de l'armee, lequel fait remonter l'invention de Ia baionnette aux Malais
de Madagascar; ce seraient les Hollandais qui auraient emprunte ä ces sauvages
l'idee cle fixer une dague au bout du canon du fusil afin que celui-ci ne reste
pas inutile lorsqu'on ne peut plus faire feu.

On n'est pas plus d'accord sur Torigine du nom que sur celle de la chose.
Pour les uns, baionnette vient de Bayonne, « nom de la ville oü eile fut inventee
(Brächet), pour les autres, de l'espagnol bayona, qui veut dire gaine, ou du roman
bayoneta, qui signifie petite gaine. (N. du T.).

En 1691, uo perfectionnement de premier ordre vint centupler l'importance
de la baionnette. Le general anglais Mackay imagina la bai'onnette k douille,
qui se fixe au canon exterieurement et qui permet de tirer meme lorsqu'elle est
attachee au bout du fusil. (L.Figuier.)

1 Le premier modele reglementaire du « fusil de munition » fut etabli en
France et date de 1717. II fut conserve presque sans modifieation jusqu'en 1822.

A cette epoque, une nouvelle arme, le fusil k percussion, remplaca le fusil &

silex. (L.Figuier.)

s L'exemple suivant montrera combien peu le maniement de la baionnette
etait explique et rendu comprehensible aux hommes: Dans laguerre de Turquie,
au combat de la redoute de Basania, on ordonna ä un detachement d'attaquer ä la
baionnette. Mais les hommes resterent immobiles comme des statues, sans doute

parce qu'on ne leur avait jamais appris k faire autrement. Les Turcs, tirant leurs
couteaux et se glissant sous les mousquets, allerent frapper les soldats aux pieds.
(Memorandum du general Vukassowich au Conseil de guerre de la Cour, 1803.)

En 1799, Souwaroff faisait exercer soigneusement au maniement de Ia bai'onnette

et k l'attaque ä la baionnette les Imperiaux aussi bien que l'infanterie de

l'armee de Korsakoff, campee pres de Zurich. On peut en conclure que, lorsqu'ils
n'etaient pas sous les ordres du vieux marechal, les Russes n'etaient pas tres
habiles dans l'usage de l'arme blanche.

De nombreux exemples de la campagne de 1800 prouvent que c'est gräce k
leur habilete, lors des combats corps ä corps, que les Francais durent leurs
victoires sur les Imperiaux. II n'est cependant pas etabli qu'ils fussent specialement

exerces dans le maniement de la baionnette. Nous sommes, du reste, tous
temoins que cette branche de la gymnastique militaire est actuellement encore
pratiquee d'une facon par trop mecanique. (Voir Hohenlohe, Lettres militaires,
lettre II: De l'infanterie, page 23.)
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aux hommes relativement au tir. Scbarnhorst s'en plaint: «. Si
» l'infanterie, dit-il, etait aussi bien exercee ä viser qu'ä
n charger, on pourrait construire le fusil d'infanterie pour le
» tir de but en blanc, ä une plus grande echelle, et obtenir,
11 de loin comme de pres, un tir plus precis que mainle-
» nant. n

Pendant de longues annees, dans les pays allemands, le
fusil ne recut pas les perfectionnements apportes au modele
francais de 1777. Le fusil allemand etait long de -155 ä

165 cm., afin de permettre sans danger le tir sur trois
rangs. II pesait en moyenne 5 kilogrammes ; une charge
d'environ 10 grammes cle poudre lancait une balle d'environ 30

grammes. Le canon devait etre ä peu pres 200 fois plus lourd
que la balle, et avoir une longueur de 120 ä 130 cm., avec
im calibre moyen de 17 ä 18 mm. Le but en blanc etait ä la
distance de 130 m. La portee extreme ne depassait pas 300 rn.
Le canon etait lisse, on considerait en effet comme un prejuge
qu'une carabine rayee püt tirer plus loin qu'un canon lisse.
Napoleon lui-meme se prononga deliberement contre le fusil
raye ä baguette.

La precision de ces carabines (mousquets) laissait
naturellement fort ä desirer. « Tous les coups ne portent pas, dit
-» Scharnhorst; les balles devient cle la direction de l'arme ä

» tel point qu'a cent pas il n'est pas possible, meme en visant
11 avec le plus grand soin, de mettre tous les coups dans une
11 cible representant une ligne d'infanterie (par consequent
» haute de six pieds et tres large). A une plus grande dis-
11 tance, ä 200 pas, par exemple, la moitie ä peine des coups
» touchent la cible, et ä 400 pas, ä peine le quart; les autres
11 coups portent en terre ou passent par dessus. »

11 en etait de meme de la force de penetration du projectile.

A une tres courte distance, la balle traversait une planche
de chene de 5 ä 6 cm., ou une planche de sapin de 10 ä 12 cm.
A 210 m., la force de penetration diminuait de moitie. A bout
portant, on pouvait etre protege par un parapet de terre de
45 cm.; la balle traversait 75 cm. d'un sol leger.

Du temps de Frederic-le-Grand, la cliarge exigeait 15
secondes ; les hommes particulierement bien exerces arrivaient
en 12 et meme en 10 secondes, et l'on considerait comme
yormal un tir de 4, au plus 5 coups par minute. II va sans dire
qu'ä cette « vitesse 11 il ne pouvait etre question de bien viser.
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Chaque armee avait, en ce qui concerne lc feu d'infanterie,
ses particularites. On distinguait, selon les differents
reglements, le feu de bataillon, le demi-feu de bataillon, le feu de

peloton, le feu de rang, le feu de file, le feu de division, le feu
de haie, le feu de defile, le feu de compagnie, le feu de tirailleurs

ou feu isole. Le feu de bataillon, salve commandee paile

commandant, passait ponr le meilleur, aussi bien pour
l'attaque que pour la defense. Le feu de pelotons — le bataillon
comprenant 8 pelotons — ainsi que le feu de divisions — la
division comptait de i ii 0 pelotons — etait ordinairement
employe contre les attaques de cavalerie. Dans l'infanterie
prussienne, d'apres le reglement de 1788, ce feu commencait
ii l'aile droite par les pelotons impairs, puis saulail aux pelotons

pairs. Les Francais commencaient Je feu par les pelotons
du centre; les Imperiaux le commandaient des deux. ailes
vers le centre. Meme dans une infanterie tres bien disciplinee,

cette sorte de feu, par suite de la repetition du
commandement par les sous-ordres, degenerait souvent en un feu
ä volonte irregulier « avec lequel — d'apres Warnery — on

peut faire n deguerpir les moineaux mais nullement chasser
l'ennemi ».

Une autre singularite, le feu de rang, etait egalement usite
dans l'armee imperiale. Les deuxieme et troisieme rangs
tiraient d'abord, ahn de maintenir plus facilement le bataillon
en ligne; le premier rang etait considere comme une
energique et efficace reserve de feu.

L'infanterie prussienne pratiqua, en 1788, comme eile l'avait
dejä fait en 1751, le feu pendant la marche en avant, idee
recemment reprise et qui ne parait pas totalement bannie
de l'esprit de inelques tacticiens. Pour l'executer, la compagnie

ou le demi-bataillon prenait un pas raecourei de 30 cm.,
ä la vitesse de 75 pas ä la minute. Les pelotons impairs, par
contre, s'avancaient rapidement de trois pas ordinaires et
faisaient feu. Quand ils etaient rentres dans le rang, les pelotons
pairs executaient, au commandement, le meme mouvement.

Nous nous representons donc l'attaque normale pendant
celte periode de la maniere suivante : Le bataillon s'avancait
en ordre serre officiers et sous-officiers aux ailes ou en

serre-files; les hommes les plus deeides au troisieme rang. 11

se portait specialement en avant, saus tirer parti des avan-
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tages du terrain ', jusqu'ä environ 80 in. A cetle distance, le
bataillon entier donnait un, deux ou parfois trois feux, avan-
cait encore jusqu'ä 40 ou 50 m. de l'ennemi et s'elancait sur
lui ä la baionnette. Un bataillon debout et sur la defensive
attendait pour faire feu que l'assaillant füt ä 160 ou 120 m.;
il tirait alors autant de salves que le lui permettait ia fumee ;

quand l'ennemi n'etait plus qu'ä environ 30 pas, il passait ä

l'attaque decisive ä l'arme blanche.
Quant ä la cavalerie, on la laissait approcher ä 50 et meme

30 pas avant de tirer. Si on n'avait pas le temps cle se former
en carre, on tirait par pelotons. Les trois rangs permettaient
d'attendre avec sang-froid les cavaliers isoles. A cette epoque
dejä, le feu d'infanterie etait le moyen par excellence pour
repousser les attaques de cavalerie; c'est aux debuts de la
periode glorieuse de Frederic-le-Grand que remonte la tendance
ä mettre en ligne contre la cavalerie le plus grand nombre de
fusils possible.

Le combat en ordre disperse, la meilleure utilisation du feu
individuel et la mise ä profit des avantages du terrain, sont,
si l'on peut s'exprimer ainsi, d'invention americaine. Ce genre
de combat fut souvent employe, et avec succes, dans la lutte
des colonies pour leur independance; il apparaissait alors
comme une des formes irregulieres de la petite guerre mais
n'avait aucun rapport avec notre tactique en ligne-actuelle.

II est vrai que les officiers francais, camarades de Lafayette,
apprirent ä connaitre ä fond le « combat de tirailleurs » ; les

corps francs des Etats europeens l'avaient toujours un peu
employe mais il n'avait que rarement ete mis en pratique sur
les champs de bataille. Toutefois, ce mode de combat etait
trop conforme au caractere des soldats de la Revolution,
braves en general, mais peu diseiplines (et dont le fusil
remarquable pour Tepoque fut encore ameliore en 1800), pour
ne pas se generaliser parmi eux.

« Affaibli par de nombreuses pertes de soldats bien dresses
ii lisons-nous dans les Beiträge zum praktischen Unterricht
ii im Felde für Offiziere der österreichischen Armee, Heft 3,

1 La conduite de l'infanterie du Hanovre qui, ä Hastenbeck, se mit ä genou
pour diminuer le but de moitie, fut consideree comme un evenement
remarquable, comme un chef-d'ceuvre de tactique, une inspiration du genie militaire.
Les bois ne pouvaient etre utilises que tres rarement comme couverture d'un
bataillon en ligne.
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» Vienne, 1807, 4° — les troupes des autres armees en cam-
ii pagne perdirent bientöt la cohesion necessaire et l'obeis-
ii sance aveugle qui seules font que le soldat reste inebranlable
» ä son rang, bravant tous les dangers et ne se laissant
» effrayer par rien. Une ligne exposee au feu de quelques
» tirailleurs isoles voltigeant autour d'elle elait bientöt demo-
» ralisee par la perte de quelques hommes tombes dans ses
ii rangs. n

Humiliant temoignage, vraiment, du dressage tant vante du
soldat mercenaire I

Et plus loin :

ci Les uns se debandaient et prenaient la fuite; de braves
ii bataillons couraient en avant pour venger la mort ile leurs
» camarades et pour repousser l'ennemi plein d'audace ; mais,
» ä peine sortis cle leurs positions, ils perdaient le contact
ii avec les troupes voisines; et si derriere les tirailleurs enne-
n mis se trouvait embusquee une reserve en ordre serre, ces
» bataillons isoles elaient bientöt mis en deroute. n

Souwaroff, un des plus grands genies militaires de tous les

temps. coraprit de la facon la plus complete la nouvelle tactique

'. II n'a absolument pas meprise la nouvelle methode de

combat, coinme pourrait le faire croire le mot cite plus haut:
«. La balle est folie... n Dans un ordre du jour, redige ä Ya-
leggio, il prescrivait, par exemple : «L'infanterie debout fera
n feu sur les assaillants ä 60 pas ; ä 30 pas eile se preeipitera
ii sur eux ä la baionnette. n Et dans « les lecons aux soldats
sur les connaissances qu'ils doivent posseder«, il disait enl791 :

c( Pendant l'attaque, ne cesse pas un instant de charger et de
» tirer. Mets ton attention ä tirer dans la cible. Chaque ennemi
ii doit etre achete par vingt balles de plomb, et meme, si nous
» tirons en visant, une balle sur trente se perdra... n

Et plus loin encore :

« Au lieu de tirailleurs proprement dits, on a de bons ü-
» reurs, quatre par escouade. Ils tirent sur le rang; ils peu-
ii vent aussi s'avancer en avant pour tirer. Mais qu'aucune
ii balle ne soit perdue n Souwaroff ordonne donc expressement

une preparation effeetive de l'attaque par un tir bien
dirige

Les soldats imperiaux de la premiere coalition n'etaient pas
1 Voir sur ce point l'etude de l'auteur : Souwaroff en Italie et en Suisse en

1799. « Militär-Wochenblatt », 1896, n°» 3, 4, 6.
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des Prussiens de 1870; en 1800 encore, leurs chefs commirent
la faute de considerer comme impenetrables et propres ä etre
utilises comme point de soutien de flancs, les forets epaisses
et les terrains coupes. Mais, l'experience aidant, depuis 1805
les prineipes suivants firent regle pour l'emploi de l'infanterie
dans les combats en ordre disperse :

Le tiers de Ia troupe, cle preference le troisieme rang de la

ligne — parce que son eloignement n'apportera aucune
modifieation dans la ligne de front — sera deploye en tirailleurs.
Le troisieme rang sera de nouveau divise en 12 sections (le
bataillon a 36 sections), clont 4 serviront de reserve et resteront,

clans la regle, derriere chaeune des ailes les deux
autres derriere le centre, ä environ 50 ou 80 pas cle distance de

la ligne des tirailleurs. Ces reserves, que l'on tiendra couvertes
le jdus possible, prendront part au combat par le feu autant
que faire se pourra. Dans la ligne de feu, la distance d'homme
ä homme sera cle 6 pas; les 48 hommes cles 8 sections oecuperont

ainsi un front de 288 pas, tandis que le front normal d'un
bataillon (imperial) n'a que 223 pas.

Les reglements de l'infanterie allemande posaient pour l'emploi

des tirailleurs d'assez nombreux prineipes. Devant im
ennemi superieur en force, la ligne cles tirailleurs faisait retraite
d'abord sur les reserves, puis avec celles-ci, sur le bataillon,
ce qui avait assez souvent pour consequence fächeuse de masquer

longtemps le front de celui-ci. Dans une position defensive,

les tirailleurs ne devaient jamais, de leur propre initiative,

se mettre ä la poursuite de l'ennemi en retraite. D'autre
part, le renforcement de la ligne de feu par la ligne etait
considere comme extremement dangereux. Les tirailleurs ne
devaient s'employer que dans un terrain coupe, jamais en
terrain decouvert; car, par suite de la lenteur de leur feu, ils
restaient presque sans defense vis-ä-vis des attaques de
cavalerie. L'alignement de la ligne des tirailleurs n'etait recommande

epie sur la place d'exercice. Sur le terrain, «l'alignement
doit etre subordonne ä la nature du terrain. n Tout bond en
avant se faisait au pas accelere. Pendant l'attaque, la ligne des
tirailleurs devait se proposer comme but principal un mouvement

enveloppant ou un feu de flanc. La chaine cles tirailleurs
elevait soutenir l'attaque proprement dite par un feu violent ä

courte distance, jusqu'ä ce que le corps de troupe principal
eüt atteint la hauteur et passät ä l'attaque ä la baionnette. Les
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tirailleurs et leurs reserves suivaient alors cet exemple et for
maient de nouveau une sorte de troisieme rang. A eux auss1

incombait, cas echeant, la täche de couvrir Ia retraite.
On le voit les principales conditions du combat de tirailleurs

etaient contenues dans ces dispositions ; en pratique
cependant, l'execution faisait souvent defaut, la plupart des
hommes n'arrivant pas ä abandonner eompletement la tactique
lineaire dont ils etaient penetres. On courait ainsi ce grave
danger depratiqoer une des tacticpies sans oublier l'autre.
Toutefois les temps avancaient; on allait. recruter cles liommes
pour les former au combat par le feu et constituer un corps
d'infanterie d'elite.

Les corps de carabiniers et de chasseurs ont pris naissance
ä peu pres ä la meme epoque dans les divers pays. Dans les
monarchies, on appelail au service, clans ce but special, la
plupart des fonctionnaires du service des forets ; en Suisse,
les carabiniers se recrutaient en majeure partie dans la bour-
geoisie aisee. Le jeune carabinier devait non seulement pourvoir

lui-meme ä son equipement, ä son habillement el ä son
armement, mais encore fröquenter assidüment les exercices
de tir. En compensation de ces sacrifices il etait hautement
estime dans sa famille et jouissait de la consideration generale.

L'esprit de corps special qui animait les soldats ä l'habit
vert s'est perpetue jusqu'ä nos jours, encore que leur antique
splendeur soit bien diminuee. L'arme speciale disparait dans
l'armee, mais, hätons-nous de le dire, sans prejudice aucun
pour l'infanterie.

Les chasseurs constituerent jusqu'en 1874 une deuxieme
sorte d'infanterie d'elite, ä la verite moins prisee que la
precedente. Chaque bataillon (ä six compagnies) possödait deux
compagnies de chasseurs. Exerces principalement en vue du
combat de tirailleurs et du service de sürete, les chasseurs —
dont les officiers portaient le cor comme signe distinetif et
comme signal — etaient aussi consideres comme infanterie
legere. Leurs modeles furent les « Chasseurs de la
Republique» et Ies « Voltigeurs » du Premier empire'.

En France meme les chasseurs furent tres populaires. En
1794 dejä, on disait d'eux qu'ils tiraient avec precision jusqu'ä
800 pas (650 m.), ce que nous avons aujourd'hui peine ä

1 Comparezl'ecritde l'auteur: Beiträge zur Geschichte der schweizer. Infanterie
ou Entwiclcelung der leichten Infanterie. Frauenfeld 1895.
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croire. Dans la periode de 1830 ä 1845, ou.ia contait des choses

presque incroyables des « chasseurs de Vincennes ». Depuis
la guerre de Crimee, mais surtout depuis la campagne de

1859, ils furent eclipses par les « zouaves », tres admires ä cette

epoque et dont rhabillement fantaisiste faisait le ravissement
des idealistes militaires. Dans les Etats imperiaux du Danube,
nous trouvons, par contre, les « chasseurs imperiaux » ; en
Prusse les carabiniers de la garde n (Gardeschützen), un corps
d'origine neuchäteloise, et les « bataillons de chasseurs ».

Vers 1751 dejä, fut cree ä Aigle (Vaud), un corps de
carabiniers qui excita la curiosite du colonel Salomon Landolt, de
Zürich, bailli de Greifensee, mort en 1818. Le colonel Landolt,

un soldat de grand merite, el que Frederic-le-Grand lui-
meme avait engage ä entrer au service de Prusse, constitua
alors, en 1768, avec des volontaires choisis dans les meilleures
familles cle sa ville natale, un corps d'infanterie d'elite arme
de carabines, qui fut plus tard le modele des compagnies de
carabiniers. La vaine tentative de l'archiduc Charles de passer
l'Aar pres de Döttingen, le 17 aoüt 1799, tentative qui echoua
gräce au feu bien dirige de ces milices, prouve l'importance
el la valeur de ces carabiniers '.

Les dispositions du reglement de 1819 montrent quels
Services on attendait des carabiniers suisses dans le premier tiers
de ce siecle. Elles portent :

§ 1. D'apres les prineipes poses dans le reglement general de 1817 pour
les milices föderales, en ce qui concerne le service des carabiniers, cette
armee ne cloit plus etre consideree comme infanterie legere, mais plutöt
comme artillerie legere, cpii, k cause de la grande distance oü eile peut
atteindre l'ennemi, par suite de la precision de son tir, peut etre utilisee
avec le plus grand succes.

Le carabinier doit donc se distinguer du fantassin par un tir d'une-

grande precision. Contre des masses qui s'avancent le feu peut etre
commence tout an. moins avec une partie des hommes, ä 400 pas (300 m.)*.

1 D'apres Jomini, l'entreprise echoua « par la presence de quatre compagnies
» de carabiniers suisses faisant partie de la division Ney, qui, tres bien embus-
» ques, tuaient les pontonniers k mesure qu'ils se decouvraient dans le travail
» qu'il fallait bien faire pour construire le pont».

s La carabine-mousqueton suisse, modele de 1818 (fusil ä silex) avait une mire
graduee jusqu'ä GOO pas.

Comme on le voit, la theorie si vivement combattue par von Bogulawski dans
sa Geschichte der Taktik, et qui veut que le feu ne soit ouvert qu'ä une courte
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§ 2. Le commandant disposera k volonte clcs carabiniers. Les occasions

oii il pourra les utiliser avec avantage sont les suivantes :

aj Pour l'occupation et la defense des points importants, comme cols
de montagne, retranchements, villages, abatis, rives de cours d'eau, etc.

bj Pour la defense de toutes les positions que le terrain rend inacces-
sibles k l'artillerie.

cl Pour le siege et la defense des places fortes et cles retranchements
¦de campagne.

dj Gomme couverture de l'artillerie.
ej Comme escorte des reconnaissances importantes.
fj Comme couverture de flanc de grandes masses de troupes, comme

troupes d'observation entre les grands intervalles de subdivisions
d'armees.

gj A chaque avant-postc important on adjoindra un detachement de

carabiniers, destine — si I'avant-poste est sans artillerie — ä tenir, en cas
(l'attaque, l'ennemi ä distance pendant un certain temps.

h) On emploiera aussi les carabiniers, en relation avec une troupe
legere, pour le combat de tirailleurs, car la troupe legere gagnera beaucoup
en efficacite par le concours d'un nombre proportionnö de carabiniers; ct
ceux-ci ne risquant pas d'ötre surpris par une attaque ä la baionnette de

ia part de l'infanterie, pourront tirer a leur aise.

Par suite de la creation de rartillerie de montagne, on
n'utilisa pas longtemps les carabiniers comme cc artillerie
legere»; faisons toutefois remarquer, par antieipation, que,
pendant la campagne du Sonderbund, en 1847, ils ont eu
plusieurs fois l'occasion de combattre en tirailleurs.

On trouve cependant dans l'appreciation dont est l'objet
cette infanterie speciale, des notes discordantes : « La carabine
ii est une arme meurtriere dans la main d'un tireur adroit —
ii dit Brandt', mais il serait temeraire de la mettre entre les
n mains cl'une recrue. L'entretien de l'arme et de son meca-
» nisme, exige un haut degre de dressage du soldat; l'emploi
ii de l'arme demande ä son tour un certain doigte et des
» precautions que seules peuvent aequerir des hommes ins-
» truits avec le plus grand soin. »

On fit egalement valoir contre la carabine des raisons d'hu-
manite et le droit des gens. Turpin de Crisse appelle les cara-

distance, etait dejä familiere au redacteur du reglement suisse de 1819 pour les
carabiniers.

1 General Dr H. von Brandt: Grundzüge der Taktik der drei Waffen, etc.,
Berlin, 1833, 1842, 1859, page 38 et 39.
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biniers cc des assassins », et Frederic-le-Grand defendit ä ses
officiers de se cc canarder» de cette facon avec les ennemis. «II
11 faut eviter des pratiques semblables; l'homme n'est pas du
11 gibier; ces manceuvres ne decident de rien; elles ne font
» epie d'augmenter les animosites... »

D'autre part, la creation d'une infanterie legere etait
recommandee pour divers motifs. Napoleon, il est vrai, ne voulait
qu'une seule espece de fantassins, mais il les voulait bons; ee

qui ne l'empecbait pas de savoir fort bien se servir cles

cc voltigeurs » et de eultiver leur prestige. Lorsque, plus tard,
sous Louis-Philippe, on s'efforca de rendre plus mobile l'infanterie

tout entiere, les grenadiers qualifierent cle cc mons-
truosite » le pas de course, et l'on tint compte de leur refus
d'exercer le a pas de gymnastique». Brandt4 declarait encore,
en 1858, que la distinetion entre l'infanterie legere et l'infanterie

de ligne serait indispensable cc aussi longtemps que les
» theoriciens qui pretendent le contraire n'auront pas trouve
» le moyen de rendre les hommes tous egalement forts et

ii egalement agiles ». Et en meme temps il rappelle le mot
qui avait cours en France sur les qualites que devait posseder
l'infanterie legere : cc Bon pied, bon ceil, le nez au vent, Toreille
» au guet, le cceur assez calme; il faut etre adroit, patient,etc. »

En Algerie, les Francais, sous le commandement du general
Clause!, creerent, le 1er octobre 1830, avec des indigenes le
cc corps cles Zouaves »2. Le nom vient du mot zouaouica, par
lequel on designait une tribu qui fournissait au bey des per-
cepteurs d'impöt tres redoutes. Cependant deux bataillons d'Eu-
ropeens y furent bientöt adjoints, parmi lesquels les cc Volontaires

de la Charte», les tetes les plus echauffees des combattants

de juillet, que le roi bourgeois voulait sentir occupes. En
1840 encore, on considerait les zouaves comme une anomalie ;

ils ne flgurerent pas au budget cle Tannee suivante. Par contre,
le 8 septembre 1849, le nornbre de leurs compagnies fut porte
de 12 ä 27, et Ton en forma un regiment ä 3 bataillons. Dans
la liste des officiers d'etat-major se trouvent des noms comme
ceux de Cavaignac, Lamoriciere, Benault, Le Flö, St Arnaud,
Ladmirault, Espinasse, Canrobert, d'Aurelle de Paladines,
Bourbaki. II est indiscutable que cette troupe s'est couverte

1 Page 41.

2 Voir commandant F. Deqoubes : Historique du 1" regiment de zouaves,
Paris. 1882.
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de gloire en Algerie, au Mexicpie, de meme que dans les
differentes campagnes francaises en Europe, quoique le 1er

regiment — depuis le 13 janvier 1852 il en existait trois — ait ete
fait toul entier prisonnier par les Allemands le 1er septembre
1870. Actuellement, tous les zouaves sont en Afrique. et le
corps parait destine ä disparaitre.

En Allemagne et clans les autres grandes puissances, au
contraire, on ne parait pas vouloir ile sitöt supprimer l'habit vert.
La Bussie a 56 bataillons de carabiniers; TAutriche-Hongrie
compte 42 bataillons de chasseurs ; parmi ceux-ci le regimenl
des chasseurs de Tempereur (Kaiserjägerregiment), jouit d'une
gloire bien meritee. La Suisse voudra peut-etre supprimer
ses carabiniers, et suivra en cela l'exemple de l'Italie, qui
estime ses bersagliers1, et surlout ses alpini aptes au combat
de montagne. Toutefois, nos troupes alpines seraient moins
une infanterie legere dans l'ancienne acception du mot, qu'une
nouvelle cc arme speciale ». Les particularites du terrain la
rendent necessaire, et Ton pourrait en quelque sorte la considerer

comme une sceur de Tartillerie de montagne.

Apres ces digressions historiques, revenons ä Tobjet de
notre etude :

Pendant les guerres de Napoleon, la tactique du feu de

1 Creee en 1831! par le general Alexandre de la Marmora. ä l'imitation des

« chasseurs de Vincennes », qui venaient d'etre organises en France par les soins
et sous les ordres du duc d'Orleans, cette troupe d'elite fut en butte ä de vives
jalousies. Lorsque Victor-Emmanuel eut succedö ä Charles-Albert. une cabale se

forma contre le nouveau corps, dans lequel on affectait de ne voir qu'une troupe
de parade, et clont les pretentions. disait-on. depassaient cle beaucoup la valeur.
Alexandre cle la Marmora. pique, resolut d'edifier le roi. Celui-ci, quittant Genes
en chaise cle poste, trouva le bataillon sous les armes ä la porte de la ville: il ne

put s'empecher d'en admirer la bonne tenue et l'air martial, salua, puis continua
son chemin « au grand galop », assure M. Malo. II fit ainsi soixante-quatre
kilometres. ne voulant s'arreter que pour coucher. Mais quel ne fut pas son etonne-
nement lorsque, en arrivant, le soir, ä l'etape, il vit le meme bataillon de bersaglieri,

qu'il croyait avoir laisse ä Genes, ränge des deux cötes de la route et
presentant les armes : Courant par monts et par vaux, franchissant les ravins.
passant les torrents ä gue, toujours coupant au plus court, ces braves soldats
avaient, en huit heures, sans une halte, franchi la meme distance que le roi lui-
meme, qui avait change plusieurs fois de chevaux. II va sans dire qu'apres une
epreuve aussi decisive, il ne fut plus question que d'augmenter le corps des
bersaglieri... Des faits recents prouvent que ces soldats d'elite n'ont pas degenere et
qu'ils ont conserve les traditions cle leur origine (Abel Veuglaire : VArmee ita-
Uenne, « Bibliotheque universelle et Revue suisse », aoüt 1897). (N. d. T.)
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Tinfanterie resta sensiblement la meme et se maintint presque
sans changement jusqu'apres 1860. Le soldat-empereur avait
reconnu qu'il etait preferable d'avoir cc une infanterie» unique
plutöt que deux, trois ou meme quatre varietes ou subdivisions
cie celle-ci; il n'a cependant jamais renonce ä Tinfanterie legere,
purement et simplement destinee ä la conduite du combat de

tirailleurs. Son bataillon comprenait huit compagnies, clont
deux au moins etaient exercees, comme cc compagnies de

voltigeurs » au combat en ordre disperse. Jetes en avant
en essaims serres, ces voltigeurs frayaientla voie aux colonnes
de choc des grenadiers. Au reste, les armees de la Bepublique
n'avaient pas, ä proprement parier, de reglement pour l'emploi
des tirailleurs ; sous Tempire, Napoleon laissait ä chacpie
colonel de regiment le soin d'elaborer des instructions faisant
plus ou moins regle pour le combat en ordre disperse.

Toutefois, Brandt a raison lorsqu'il clit: cc Le combat en
» tirailleurs, etait ä Torigine une imitation de la chasse ä

» Thomme i dont la nouvelle tactique emprunta les procedes
11 aux sau vages de TAmerique, mais ee genre de combat est
» devenu si savant et si cc raffine » (uberkiinstet), que son
» principe meine a disparu et qu'il n'est reste qu'une pratique
» bätarde sans rapport avec son origine premiere. »

Nous verrons plus loin dans quel esprit de routine tomba
cette « chasse ä Thomme » et combien peu, ä Torigine, eile
etait cc savante » ou cc raffinee ».

Dans les premiers temps des guerres de ia Bevolution. le
combat de tirailleurs ne consistait, du cöte cles Francais, qu'en
petarades, qu'en decharges, qu'ils faisaient d'ici, de lä, « en
grandes bandes », mais non pas sans succes '. C'est ainsi que le

1 Uno citation du general Foy nous moutrera l'esprit qui reglait l'emploi de
la colonne d'attaque de bataillon pendant les guerres de la Revolution et de

l'Empire :

« On entamait l'action par une nuee de tirailleurs ä pied et ä cheval, lances
« suivant une idee generale, plutöt quo diriges clans le detail des mouvements :

» ils harcelaient l'ennemi, echappaient ä ses masses par leur velocite et ä l'effet
» de son canon par leur eparpillement. On les relevait afin que le feu ne languit
» pas: on les renforcait pour le rendre plus efficace...

» L'artillerie volante arrivait au galop et mitraillait ä brule-pourpoint. Le
» corps de bataille s'ebranlait dans le sens de l'impulsion indiquee l'infanterie
> en colonne, car eile n'avait pas de feu ä faire, la cavalerie intercalee par re-
» giments ou par escadrons, afin d'etre disponible partout et pour tout. Quand
» la pluie cles balles ou des boulets commengait ä s'epaissir, les soldats pre-
> naient le pas de course, croisaient la baionnette, les tambours battaient la
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17 novembre 1794, les Francais, eompletement developpes en

lirailleurs, prirent aux Espagnols, ä St-Lorenzo de la Maga, 77

redoutes, avec 250 bouches ä feu; c'est cle la meme maniere
qn'Augereau, ä la Magdalena, chassa 30 000 Espagnols cle 20
redoutes.

Cet emploi si frequent d'epais essaims de tirailleurs,
necessairement soutenus par la lourde infanterie de ligne, continue
jusque dans les dernieres guerres de Tepoque imperiale. Ainsi,
le 23 mai 1813, ä Bautzen, contre les Busses, les divisions
Pactod et Laurency etaient presque eompletement formees
en tirailleurs, et le 27 aoüt de la meine annee, apres la
bataille cle Dresde, ä Ober-Frauendorf, Marmont fit avancer en
tirailleurs toute une brigade.

A Hanau, encore, le 30 octobre J813, nous voyons deux
divisions exclusivement employees au combat en ordre
disperse. Le major Perrin - Solliers en fournit une nouvelle
preuve ; il ecrivait (numero de juillet 1832 du Spectateur
militaire) : cc Dans la plupart des actions de nos brillantes
» campagnes, nos troupes ont presque toujours ete engagees
« en tirailleurs ». A dire vrai, ä celte epoque, on trouverait
difficilement cles traces d'un cc raffinement ». L'attaque,
certainement confuse, cle divisions entieres s'avancant en tiraillant,
ressemblait davantage ä la methode de combat des Indiens
de TAmerique du Nord qu'ä celle de troupes bien diseiplinees.

Une teile negation des prineipes cle la tactique du combat
par colonnes, tactique encore fort appreciee ä cette epoque,
amena, meme dans Tarmee francaise, une reaction malheureuse.

Dans plusieurs affaires, les chefs francais renoncerent
ä employer les tirailleurs clans Tattaque. Ainsi, en 1806, au
combat de Maida, le premier regiment leger, pour prendre
d'assaut les positions des Anglais traversent l'Amato en
colonnes serrees. Des la premiere salve des Anglais, 27
officiers et la moitie des soldats sont mis hors de combat; le
reste s'enfuit dans un desordre complet. Plus tard, le 28

juillet 1813, ä Pampelune, les attaques des 5000 hommes du

corps de Soult, echouerent d'une fagon anologue. Le 16 mai

» charge, l'air retentissait des cris mille fois repetes : En avant! Eu avant!... »

Tel etait le mode d'aetion des premiers temps de la Revolution ; quoique les
formations se soient regularisees plus tard, l'esprit est reste le meme ; c'etait
quand la pluie des balles et des boulets commencait ä s'epaissir, que les soldats
prenaient le pas de course et se preeipitaient en avant: ils n'attenclaient pas
pour cela d'avoir obtenu « la superiorite du feu ». (JN. d. TX)
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1811, ä Albura, l'assaut que livrerent plusieurs regiments
francais en colonnes de division (pelotons), leur coüta, en
moins de 20 minutes la moitie cle leurs combattants.

D'autre part, les adversaires de la France avaient songe ä

s'approprier la tacticpie du combat de tirailleurs. Les Imperiaux

Temployerent pour la premiere fois pendant la campagne
cle 1806 et non sans succes ; en 1812. les Busses essayerent
timidement des formations de combat en ordre disperse; le
reglement de la meme annee pour Tinfanterie prussienne, en
donne, noir sur blanc, en termes concis, Ies regles principales.

L'emploi utile des lignes de tirailleurs dans le combat allait
dependre des perfectionnements du fusil. Napoleon fut encore
Je premier qui examina d'un peu pres cette importante question.

Dejä en 1800, il institua une commission chargee d'intro-
duire des ameliorations au cc fusil de munition » de Tinfanterie,
modele de 1777. Toutefois, cette commission borna ses travaux
ä quelques changements dans la garniture et ä la douille de la
baionnette. Mais en 1809, par contre, le celebre armurier,
colonel Pauly', proposa un fusil sechargeantparla culasse, dont
toutes les parties de la culasse, ä l'exception du chien, etaient
logees dans Tinterieur du canon et oü etait pour la premiere
fois, pratiquement realise, le principe d'une cartouche unique*.

1 Bernois d'origine, ne ä Geneve, le colonel Pauly s'etait glorieusement
distingue lors cle l'invasion de 1798. Le celebre Dreyse, le reformateur des armes
ä feu portatives, l'inventeur du fusil ä aiguilles, avait travaille quelque temps
sous sa direction.

* L'invention du « fusil ä percussion » a pour origine l'emploi du fulminate
de mercure comme amorce, et cet emploi est du aux progres modernes de la
chimie. Les premieres recherches chimiques relatives aux composes detonnants
remontent k 1699, et elles sont dues ä Pierre Boulduc; Nicolas Lemery fit, de
1712 ä 1714 des recherches sur le meme sujet; Bayen, pharmacien en chef des

armees sous Louis XV, fit connaitre, en 1774, le fidminate de mercure et ses
proprietes explosibles, mais on n'eut pas l'idee, ä cette epoque, d'employer ce
fulminate, d'une maniere quelconque, dans les armes ä feu. Ce ne fut qu'apres les
recherches de Fourcroy et de Vauquelin sur le meme sujet, et surtout apres
celles de Berthollet, entreprises en 1788, pour remplacer dans la poudre ä canon
le salpetre par le chlorate de potasse, que l'attention se tourna de ce cöte-lä.
Berthollet decouvrit i l'argent fulminant ». Un certain nombre de savants s'in-
genierent ä decouvrir de nouvelles compositions fulminantes. En 1800, 1'Anglais
Howard, reprenant les experiences de Fourcroy et Vauquelin, reussit ä preparer
une poudre extremement explosible, composee de fulminate de mercure et de
salpetre, et qui possedait toutes les qualites requises pour remplacer la « poudre
d'amorce > dans les armes ä feu : le fulminate de mercure a porte longtemps
le nom de « poudre d'Howard ».

C'est un armurier ecossais, nomme Alexandre Forsith, qui eut, le premier,.
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Le mecanisme etait-il trop complique ou trop delicat pour
des doigts grossiers de soldats, ou Tempereur ne fut-il pas
assez perspicace pour mesurer toute la portee et toute
l'importance cle l'invention''? nous Tignorons; mais le modele
Pauly ne fut jamais Tobjet d'un examen ni d'essais serieux '.

Dejä en 1800, la Prusse avait introduit quelques reformes
dans le domaine de la technique cles armes. Celte annee-läfut.
introduit dans la garde le cc fusil >,'othardt », dont la balle avait
un calibre de 15.69 mm.

Quant aux details de construetion, relevons seulement ceux-
cis : Le guidon en laiton etait fixe sur le canon, et le canon
maintenu sur le fiil par des tenons; la lumiere etait conicpie;
sur Tecrou de bas se trouvait une hausse fixe. Ce modele fut

l'idee de fabriquer un fusil fonde sur la propriete cles composes fulminants de
s'enflammer par le choc. En 1807, il prit son premier brevet pour un « fusil k
percussion » cpii contenait 40 amorces, mais il eut beaucoup de difficultes ä le
faire adopter, et il ne depensa pas moins de 250 DIX) fr. pour le faire connaitre
et en demontrer les avantages.

Le fusil du colonel Pauly etait aussi ä percussion, mais il differait notablement

cle celui de Forsith : il se chargeait par la culasse (culasse ä bloc vertical):
la cartouche portait ä son extremite une amorce fulminante composee d'une
petite lentille de fulminate de mercure. Le jeu de la detente lancaitjune petite tige
de fer qui venait frapper l'amorce et l'enflammait. Trente ans plus tard, le fusil
Pauly reparut sous le nom de « fusil ä aiguille ». (N. d. T.)

1 En 1812, le colonel Pauly, par l'introduction de nouvelles dispositions, crea
le < fusil ä percussion » — improprement appele aussi « ä piston > — qui devait
demeurer si longtemps en faveur. II supprima tout l'ancien Systeme de la batterie
du « fusil ä silex », le chien, la batterie, le bassinet; tout se reduisit k un simple
tuyau d'aeier nomine « cheminee », communiquant avec la lumiere. Le chien
des « armes ä silex » etait remplace par un petit marteau de forme recourbee.
Le choc de ce marteau sur un grain d'amorce que l'on posait avec precaution
sur l'orifice superieur de la cheminee, determinait l'inflammation de la charge.
En pressant du doigt sur la gachette, on faisait tomber le marteau. Cette arme
offrait certains inconvenients: lors du tir il se produisait un crachement de
l'amorce qui le rendait dangereux: d'autre part, l'amorce, simplement posee sur
la cheminee, s'echappait souvent sans qu'on s'en apereüt, ce qui produisait de
nombreux rates. Xeanmoins, l'elan etait donne; tous les esprits se tournerent
vers l'etude des armes ä percussion, si bien que, des 1820, c'etaient les seules
armes usitees ä la chasse.

En 1818, un armurier anglais, Joseph Eggs, imagina de placer la composition
fulminante au fond d'une petite cuvette en cuivre rouge : la capsule etait inven-
tee. Enl819, un arquebusier nomine Deqoubert introduisit la <;apsule en France
et Prelat y apporta de tres grands perfectionnements. Cette innovation, si
minime en apparence, determina l'application du Systeme percutant aux armes cle

guerre. (JV. du T.)

s Voir J. Schön: Geschichte der Handfeuerwaffen. Dresde, 1858.
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generalement introduit des 1808 avec le calibre de 16.83 mm.
Afin d'alleger la baguette et de pouvoir quand meme Tutiliser
des deux bouts, on Tamincit au milieu; le guidon fut place sur
l'anneau superieur, et les tenons transformes en anneaux de
laiton. Le fusil pesait 4.09 kg., la balle, 26.3 gr., la charge de

poudre, 9.7 gr. Comme plus tard le fusil ä aiguille Dreyse,
le cc fusil Nothardt » modifie fut adopte par la plupart des petits
Etats de TAllemagne du Nord.

L'Autriche-Hongrie conserva jusqu'en 1829 son ancien fusil,
qui, sans hausse et sans guidon, avec un calibre de 17.58 mm.,
tirait une balle de 24.3 gr. avec une charge de 11 gr. de poudre.

Par contre, les cc chasseurs » avaient une arme plus
legere, dite <c fusil de chasseur» (Jägerflinte) du calibre
17.8 mm., avec hausse fixe et guidon fixe sur le canon.

Enfin une grande diversite regnait, pendant cette periode,
dans Tarmement des cc mousquetaires n (Stutzenjäger). Les
hommes n'etaient, la plupart du temps, astreints ä aucun
modele normal; souvent les Etats eux-memes adoptaient en
meme temps des carabines de modeles differents. Du reste,
jusque vers 1840, on chargeait generalement les armes avec
de la poudre non renfermee dans des cartouches et ä la balle
forcee ou ä calpin. Ce n'est que plus tard que les cartouches
furent adoptees. En 1809, on commenca, en Prusse, ä faire dans
ce sens des essais en grand, specialement avec les trois
modeles suivants: 1° Carabine de Potsdam (Potsdamer Büchse! :

hausse fixe ä deux Iamelles; guidon et garniture en laiton ;

charge, 17.308 gr.; —2° Mousqueton des chasseurs d'Autriche
(hausse graduee ä 75 m., 150, 187.5 et 262.5 m. ; guidon en
laiton, tenons) ; — 3° Carabine des chasseurs russes. — Voici
la caracteristique de ces armes :

Nombre deCalibre
mm.

1 14.64
2 13.9
3 17.79
Le mousqueton

Poids Longueur
rayures Tours kg. m.

8 5/4 4.320 1.130
7 3/4 3.450 0.9307
8 5/4 3.445 0.9293

autrichien4 donna de relativement bons
1 Beglement imperial d'exercice de 180711808: La compagnie de chasseurs

avait 120 hommes dont 21 etaient armes de mousquetons; les autres avaient des

fusils de chasseurs, fusils dont la plus grande portee etait d'environ 120 m. Pour
la charge rapide, chaque porteur de mousqueton avait sur soi 12 douilles de

cartouches en laiton contenant, separes, poudre, balle et calpin. De plus, ils
devaient eux-memes preparer la munition et, en campagne, avoir toujours 100

coups ä disposition.
1897 27
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resultats. Mais on somit en constätant ce que Ton appelait
alors de cc bons resultats ». Ainsi : Un cc bon chasseur »

devait, ä 80 m., mettre tous ses coupsjlans une cible de 4 m*. ;

ä 160 m., il devait en mettre le plus grand nombre dans une
cible de 6 m.2, et ä 240 m., le tiers dans une cible cle 8 rn2.

(ün 1826, date importante dans l'histoire;'des armes k feu portatives. Gustave
Delvigne. alors sous-lieutenant au 2e regiment d'infanterie cle la garde royale, fit
entrer le fusil raye dans le domaine de la pratique.

Depuis longtemps dejä on connaissait les armes portatives rayees. ponr
lesquelles on avait adopte la designation de « carabines ». Imaginöes en Allemagne
au XV0 siecle par Gaspard Zollner, de Vienne, dit-on, elles n'avaient jamais cessö

d'y etre des lors en usage. Aux rayures droites, qui etaient sans effet. Auguste
Kotter, de Nuremberg, substitua, dans la premiere moitie du XVP siecle, les

rayures inclinöes. Tandis qu'en Allemagne, en Pologne, en Russie, en Suede, des
regiments entiers etaient armes de carabines, il faut aller jusqu'en 1793 pour en
trouver en France, oü le premier modele d'arme rayöe adoptö fut la « carabine
de Versailles >-. L'äme de cette carabine etait sillonnee de 7 rayures hölicoidales
d'une profondeur de 6 ä 8 dixiemes de millimetres seulement. La bouche en
ötait evasöe, pour faciliter le chargement. qui se faisait ä balle forcöe et de la
facon suivante : On onveloppait la balle d'un ealepiu ou calpin (morceau de peau
ou d'ötoffe coupe en rond et enduit d'une substance grasse, afin de faciliter le
glissement du projectile dans le canon): puis on Ia frappait ä l'aide de la baguette
et du maillet. Elle prenait ainsi Pempreinte des rayures, ne pouvait s'echapper
qu'en prenant le pas de l'hehce et sortait avec un rapide mouvement de rotation
sur elle-möme. La « carabine de Versailles » fut abandonnee douze ans ä peine
apres son adoption, c'est-ä-dire en 1805. (Voyez L. Figuier : Les armes ä feu
portatives.) Gustave Delvigne trouva le moyen de « forcer la balle sans l'aide du
maillet. 11 prösenta sa carabine au ministre de la guerre, qui la renvoya ä l'examen

d'une commission militaire; celle-ci l'estima impropre ä satisfaire ä im
service cle guerre et declara qu'on ne pouvait songer ä en doter l'armöe. On lui re-
prochait entre autres de s'encrasser trop rapidement. (On fit le möme reproche
au « fusil Robert ->.) Delvigne ne se tint pas pour battu; il entama par les

journaux et par des brochures une polemique qui se termina par le triomphe cle

ses idees (Voir : Delvigne Notice historique sur l'expcrimentation et l'adoption
des armes rayees ä projectiles allonges. Paris, in-8°, 1860.) Son insistance et ses
demarches ahoutirent. en 1833, ä une sörie d'experiences faites ä Vincennes, sous
la direction de M. de Pontchara, lieutenant-colonel d'artillerie et inspecteur des

manufactures d'armes, et ayant pour but « la creation d'un fusil de rempart
raye, base sur le Systeme Delvigne ». Delvigne avait reduit les dimensions primitives

cle sa carabine pour en faire un « fusil raye ä l'usage des troupes ¦¦•. II lui
donna le calibre cle 15 mm. (celui du fusil ordinaire ötait de 17.5 mm.), un poids
de 3.5 kg. et une balle cylindro-conique de 25 gr. M. de Pontcharra, qui presidait
la commission, modifia le Systeme Delvigne par l'adaptation ä la balle d'un sabot

cylindrique en bois, sur lequel le projectile venait se reposer, sabot inaugure et
propose des 1827 par Bruneil, arquebusier de Lyon, en meme temps qu'un fusil ä

batterie qui, apres de nombreuses retouches, etait devenu le «fusil modele 1840 »

(nou raye). M. de Pontcharra imagina en outre de clouer sous le « sabot » un
•< calepin » de serge graisse, ce qui forfait la balle et rendait moins rapide
Pencrassement du canon.

En 1837 fut creee, pour l'armement d'un <s corps cle tirailleurs » dont le mare-
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ehal Soult reclamait l'organisation, une petite carabine dite < k la Pontcharra »,

portant ä 300 metres, tirant assez juste, moins lourde que le fusil d'infanterie,
parce qu'elle etait plus courte, se chargeant facilement, s'encrassant peu, n'ayant
qu'un assez faible reeul et pouvant etre munie de la baionnette. On en dota un
« bataillon de tirailleurs *¦ qui fut cree ä Vincennes en 1838 et envoye en 1839 en
Algerie sous le nom de « chasseurs de Vincennes ». La creation du « bataillon
de chasseurs de Vincennes » etait due ä l'influence du duc d'Orleans, qui s'ötait
constitue le protecteur de Delvigne.

Les services que rendirent en Afrique les chasseurs de "Vincennes furent decisifs,

si bien que l'on decida immediatement l'organisation de dix bataillons cle

ces tirailleurs. Le duc d'Orleans fit adopter pour leur armement les projectiles
allongös, clont il connaissait la superiorite sur la balle spherique, et il confia au
capitaine d'artillerie Thiery la mission de fixer ll modele de la « carabine » ä
mettre entre les mains des dix bataillons de chasseurs, qui pri.ent alors le nom
de chasseurs d'Orleans ». Malheureusement, le capitaine Thiery ne connaissait
pas suffisamment la question pour mener l'entreprise ä bonne fin. II fit construire
14 000 carabines avec une rayure trop peu inclinee, si bien que, essayees au
camp de St-Omer, oii l'on avait reuni les nouveaux bataillons des « chasseurs
d'Orleans », elles donnörent les plus mauvais resultats: on en revint immödiatement

ä la balle spherique. Delvigne nantit alors l'Acadömie des sciences et le
(i juillet 1844, le celebre astronome Arago, faisant connaitre le rösultat des
experiences auxquelles il avait assiste en qualite de commissaire sur le champ de tir
de Vincennes, declara que « l'arme de M. Delvigne changera eompletement le
Systeme de la guerre ». « Elle en degoütera peut-etre, ajoutait-il, et pour ma
part, je n'en serais pas fache. » La premiere partie de la prophetie d'Arago s'est
accomplie : l'autre ne semble pas pres de se realiser. A 500 m., M Delvigne avait
mis dans la cible 14 balles sur 15; ä 700 m., 7 balles sur 9 ä 900 m., 2 balles sur 3.

On eut encore, en 1842, la « carabine ä tige » du lieutenant d'artillerie Thou-
venin, dans laquelle la poudre oecupait l'espace annulaire laisse dans l'äme
autour d'une tige d'aeier vissee au fond de l'äme. On adopta, en 1814, pour la «

carabine ä tige », une balle cylindro-ogivalc, dite « oblongue primitive ». Avec
cette arme, on mettait ä 800 m. 33 balles sur 100 dans une cible de 5 m. de laro-e
et haute de 2 ; ä 1300 m., on mettait encore 8 balles sur 100, dans une cible de
10 m. de large. A 100 m., la balle traversait 5 panneaux en bois de peuplier de
22 mm. d'öpaisseur, places de suite et parallelement ä50 cm. de distance ¦ et 127
balles sur 300 touchaient encore le but apres avoir traverse cet obstacle • ä
1300 m., elles traversaient encore 2 panneaux et faisaient une pointe sur le
troisieme. En 1846. la superiorite de la carabine Thouvenin-Minie-Tamisier etant
bien ötablie, cette arme fut adoptee pour l'armement des chasseurs d'Orleans
sous le nom de .< carabine modele de 1846 ¦¦¦.

On s'occupa immödiatement apres cle transformer le vieux fusil ä äme lisse
eu usage dans l'infanterie francaise, en fusil raye ä tige », lequel, ä Ia suite de
nouvelles experiences, fut donne aux « zouaves ». Minie perfectionnant une
idöe emise en 1835 par l'arquebusier anglais Greener, crea la « balle ä culot ». En
1851 et 1852, quatre regiments d'infanterie furent dotes de la caiabine oü la ti»e
etait supprimee par l'adoption de la balle ä culot. Toutefois, l'adoption de cette
balle resta ä l'etat de projet : on lui reprochait son poids considerable (49 or.) et
la difficultö de sa fabrication. Minie imagina alors la balle evidee (36 gr.)
que l'on adapta au fusil modele 1854 de la garde impöriale sous le nom de « balle'
evidee de la garcle. » En 1857, on adopta pour toute l'infanterie francaise la balle
modele 1S57, * ä övidement pyramidal, ä base triangulaire, avec section des
aretes, du poids de 32 gr. >. (Voir Louis Figcier, Les armes ä feu portatives.)
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Les armes des autres pays que la France furent en general basees sur les
prineipes mis en relief par Delvigne, Thouvenin, Minie, Tamisier, Kessler, etc. (N.
d.T.)

(A suivre.)

La remonte de la cavalerie en Suisse.

La cavalerie suisse sera nationale, ou elk' ne sera pas.
(D'Ai.bis, 1SS3.)

Introduction

La remonte est l'operation militaire qui consiste ä completer
en chevaux les effectifs diminues par suite des morts et des

reformes. Cette Operation, reguliere clans les armees
permanentes, ne se pratique, en Suisse, que pour la Regie federale,
et, depuis la reorganisation de 1875, pour la cavalerie. Tout
recemment, — en 1894, — on a achete des chevaux destines

aux ecoles de recrues de l'artillerie de campagne ; cet essai a

ete des lors continue chaque annee, et, en raison de ses attaches

avec la remonte de la cavalerie et de la Regie, il nous
forcera, maigre ie titre cle cette etude, ä parier des trois
categories de remonte, qui actuellement s'operent en meme temps
et par les soins des meines commissions.

Systeme de remonte avant 1875.

Sans remonter ä Divicon pour analyser le type du cheval
monte par le guerrier de Gleyre, rappelons brievement le

Systeme suivi pour la remonte de la cavalerie avant 1875.
Les recrues de cavalerie volontaires, designees, dans

certains cantons, par leur position sociale ou financiere, ou meme
encore fournies par certaines circonscriptions, comme c'etait
le cas des dragons vassaux fournis ä LL. EE. de Berne, se

presentaient ä l'avant-revue en petite tenue assis sur leurs
montures. dans un equilibre plus ou moins stable. Les
premieres etaient facilement admises ; les autres, les montures,
etaient examinees ä fond et souvent refusees par une commission

composee alors d'un officier superieur de cavalerie, —
o-eneralement le chef d'arme cantonal, — du commissaire des

guerres et d'un veterinaire d'etat-major. Les instructions
donnees ä ces commissions etaient nulles, et chaeune d'elles
jugeant approximativement, il en resultait une cc macedoine »


	La tactique du feu de l'infanterie depuis 1793 : contribution à l'histoire de l'infanterie

